
Inauguration de la Chaire UNESCO 
en droit international des biens culturels
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InauguratIon de la chaIre uneSco en droIt InternatIonal deS bIenS culturelS

Conférence de Francesco Bandarin 
Sous-directeur général pour la culture à l’uneSco

l’université de genève inaugure sa chaire uneSco en droit international des biens culturels, dont est titulaire le professeur 
Marc-André Renold, directeur du centre universitaire du droit de l’art, le lundi 19 novembre 2012 dès 18h30. a 
cette occasion,  Monsieur Francesco Bandarin, sous-directeur général pour la culture à l’uneSco, prendra la parole lors 
d’une conférence intitulée «l’uneSco et la protection du patrimoine culturel: défis contemporains». Son intervention 
sera introduite par Monsieur Jean-Frédéric Jauslin, directeur de l’office fédéral de la culture.

l’inauguration officielle sera précédée d’un colloque scientifique portant sur «la protection internationale des biens 
culturels: multilatéralisme ou bilatéralisme?», dès 14h à uni Mail, en présence d’éminents spécialistes du domaine. 

www.unige.ch/cda

L’UNESCO et la protection du patrimoine culturel
défis contemporains

Lundi 19 novembre 2012
18h30 - Entrée libre

Uni Dufour
24 rue Général-Dufour

Chaire UNESCO en droit international 
de la protection des biens culturels, 
Université de Genève
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